
Pommard, le 29 avril 1999


Monsieur Francis BESSETTES


SARL CAVE DU CHATEAU


17 , rue Raymond du Temple


94300 VINCENNES

Cher Monsieur,

Vous serez sans doute (agréablement) surpris de recevoir un chèque de notre part avec 

ce courrier…

Il s’agit simplement d’un rectificatif …Chez nous en effet, les remises ne sont pas déduites mais s’ajoutent à la facture…

Plus sérieusement, nous avons en effet en établissant votre facture pro-forma (en date du 24 mars 99) omis de mettre le signe « -« dans la rubrique « remise » que nous vous accordions…L’ordinateur l’a donc additionnée au lieu de la soustraire.

Le résultat est que nous avons un trop perçu de votre part de 260.35 Frs  et vous trouverez, à titre de remboursement, le chèque correspondant.

Nous y joignons également notre facture définitive rectifiée.

Vous demandant de nous excuser pour cette erreur et au plaisir de vos nouvelles,

 nous vous prions de croire, Cher Monsieur, en l’expression de nos sentiments distingués.

Anne-Françoise PARENT-GROS

